De : MAALIKI, Eliane 
Envoyé : mardi 24 juillet 2012 16:40
À : CHEVALIER, Daniel
Cc : DAVID, Nadine; CHOMA, Catherine; PERILLAT, Anne; SAJID, Laïla
Objet : RE: Decison interdiction plantes
Bonjour  Daniel
 

Tu nous as interrogés afin de vérifier si les huiles essentielles (HE) issues du fruit vert de Citrus aurantium L. ssp aurantium étaient également concernées par la mesure d'interdiction du 12/04/12 notamment de préparations à base de fruit vert Citrus aurantium L. ssp aurantium.
 

A cet égard, au regard de sa définition prévue à l'article R. 5121-1 10°, la préparation à base de plante comprend notamment les huiles essentielles.
 

Aussi, les HE du fruit vert de Citrus aurantium L. ssp aurantium entrent dans le champ d'application de la décision d'interdiction susmentionnée du 12/04/12.
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Question :

Quelles étaient en fait les formes galéniques visées par les décisions de Police Sanitaire en date du 12.04.2012 entérinées par leur parution au JO du 10.06.2012.
En effet, il est spécifié le fruit vert de Citrus aurantium ssp amara, j'en conclue donc que les formes galéniques en cause sont les poudres ou les extraits de ce fruit vert.
J'ai posé la question aux laboratoires pharmaceutiques qui commercialisent l'huile essentielle de cette plante.
Selon eux , celle ci n'est pas touchée, car d'une part l'huile essentielle est tirée du fruit mûr, d'autre part, l'écorce de fruit qui contient de la synéphrine est le péricarpe.
Comme vous le savez, le péricarpe est la partie inférieur du zeste, or l'huile essentielle de citrus n'est pas extraite par distillation comme les autres HE, mais par expression à frois du zeste ( qui est la surface de l'écorce et non pas la couche inférieure blanchâtre) du fruit mûr de Citrus aurantium L.ssp aurantium.
Cette essence ne peut donc pas contenir de synéphrine car le zeste est séparé du reste du fruit et donc du péricarpe avant l'expression..
 

